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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses
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représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 1

Le secteur viticole connaît des difficultés pour écouler ses stocks  et cela n'est pas
seulement dû à la pandémie de Covid-19 qui a touché de plein fouet la Suisse. Ainsi, fin
2019 déjà, les vignerons et vigneronnes avertissaient de la situation critique qui allait
s'annoncer lors de la récolte annuelle. Les cuves étaient encore, en partie, remplies des
millésimes précédents. Le journal Le Temps faisait état de fortes tensions entre les
différents acteurs de la branche (petit.e.s et grand.e.s producteurs.trices, négociants,
grandes surfaces, etc.), compliquant la recherche de solutions. 
Certains chiffres permettent d'y voir plus clair, à l'image de la baisse de la
consommation de vin des Suisses.ses (moins 20% en 20 ans), ainsi que de la plus grande
part de vins étrangers achetés (ce chiffre passant de 55% il y a 25 ans à 65%
aujourd'hui). Ces importations de vin sont simplifiées par les contingents accordés aux
vins étrangers. Un groupe de viticulteurs et viticultrices principalement romand.e.s, qui
s'est formé sous la bannière des «Raisins de la colère», est donc monté en décembre
2019 à Berne pour manifester son mécontentement et demander une réduction de ces
contingents d'importation de 170 à 100 millions de litres. Pour eux, le fait que les
Suisses.ses boivent moins devrait logiquement amener à une baisse de ces contingents.
L'ancien vigneron et actuel ministre de l'agriculture, Guy Parmelin, s'était déjà montré
inflexible sur cette question en juin 2019. L'OFAG a tenu à rappeler qu'une telle mesure
impliquerait de modifier les engagements internationaux d'accès au marché de la
Suisse auprès de l'OMC. L'administration fédérale a préféré actionner un autre levier en
annonçant le renforcement de la promotion des vins suisses par une augmentation des
moyens prévus. Swiss Wine Promotion, organe responsable de cette mission, a donc
mis en place tout un arsenal de mesures – dont une nouvelle identité visuelle – afin de
faire effet sur les consommateurs.trices, la grande distribution et la gastronomie. 

C'est bien là où le bât blesse, car la pandémie du coronavirus, qui se déclarera juste
quelques mois après ces annonces, mènera à la fermeture des bars, restaurants et
cafés, une réduction drastique du tourisme (hôtellerie, ski, etc.) ainsi qu'une
interdiction des grandes manifestations (foires, concerts, festivals, etc.); des lieux qui
constituent une grande part du chiffre d'affaire des acteurs du monde viticole. Fin mai
2020, le Conseil fédéral a donc débloqué des fonds de soutien à hauteur de CHF 10
millions afin de permettre aux vigneronnes et vignerons de déclasser une partie de leur
stock de vin en vin de table, leur permettant de faire de la place pour la prochaine
récolte. 
Mais cette aide ponctuelle ne permet pas de régler le problème de fond et les
dissensions déjà présentes avant la crise du Covid-19. Tant Willy Cretegny, président de
l’Association suisse des vignerons-encaveurs indépendants, que le groupe «Les raisins
de la colère» (composé, entre temps, d'environ 400 viticulteurs et viticultrices)
continuent de lutter pour une baisse des contingents, alors que la Fédération suisse
des vignerons, présidée par le conseiller national Frédéric Borloz (plr, VD), s'y oppose.
Ce dernier a tenu à rappeler qu'ouvrir des négociations au sein de l'OMC impliquerait
de devoir peut-être faire des concessions dans d'autres domaines agricoles. Les
«Raisins de la colère» avancent d'autres solutions, dont une réduction du tourisme
d'achat en abaissant le quota d'importation en franchise de droits de douane. 
Cette situation n'est pas spécifique à la Suisse. Le phénomène semble, en effet,
toucher beaucoup de pays européens qui souffrent également de caves encore pleines
à l'approche des nouvelles vendanges. 2
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Pflanzliche Produktion

Le résultat de la votation sur l'arrêté viticole constitue un nouveau coup de semonce
pour la politique agricole de la Confédération. En effet, le refus, par plus de 53
pourcents des votants, de ce texte dépasse le cadre de la viticulture, et se situe en
droite ligne du rejet de l'arrêté sucrier en 1986 et du bon score réalisé par l'initiative
"en faveur des petits paysans" en 1989. Ainsi, la remise en question des protections
dont bénéficie la paysannerie suisse se poursuit, et est aussi vigoureuse à l'intérieur
des frontières helvétiques que sur le plan international. Cependant, alors que la Suisse
alémanique, à l'exception de cinq cantons, s'est massivement opposée à cet arrêté,
tous les cantons romands ainsi que le Tessin se sont, malgré tout, prononcés en sa
faveur. La barrière linguistique n'est ici qu'apparente; les cantons ont voté selon leurs
intérêts et les régions viticoles ont été naturellement les plus promptes à accepter ce
texte. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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L'arrêté soumis au peuple fut pourtant bien accepté lors de son passage devant les
Chambres en 1989. Ce n'est qu'ensuite qu'un comité référendaire transcourants,
emmené par R. Engler (pdc, AI), le mit en cause par le biais d'un référendum soutenu
par de grandes maisons de distribution. Le texte contesté contenait, aux côtés de
modifications mineures, trois innovations importantes. Premièrement, il visait à
adapter, indépendamment des normes de qualité, la production aux capacités
d'absorbtion du marché par des limitations de la production. Deuxièmement, il fondait
juridiquement, sur le plan fédéral, le classement des vins en trois catégories et fixait la
teneur minimale en sucre des moûts servant à la fabrication du vin. Troisièmement, il
réformait légèrement le système des contingents individuels à l'importation par le biais
d'un nouveau mode de répartition, consistant en une mise aux enchères partielle tous
les quatre ans. 4
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DATUM: 01.04.1990
SERGE TERRIBILINI

Les partisans du non à l'arrêté étaient d'horizons divers. Soutenus par de grands
distributeurs, comme Coop ou Denner, désireux de pouvoir faire commerce en toute
liberté, ils provenaient aussi bien des rangs démocrates-chrétiens qu'écologistes ou
socialistes. Leur principal argument concernait le problème des contingents à
l'importation. Selon eux, le correctif apporté par l'arrêté serait insuffisant et ne
permettrait pas de modifier une situation existant depuis 1933, et allant à l'encontre
des intérêts des consommateurs; certains détenteurs de contingents, appelés
'importateurs de salon', disposeraient d'une rente de situation de par leur monopole,
tandis que des distributeurs actifs seraient obligés de leur racheter leurs contingents.
De tels privilèges coûteraient, d'après une étude de l'Université de Bâle, 100 millions de
CHF par an au consommateur. Les problèmes de quantité et de qualité constituèrent le
second volet du débat; pour les opposants à l'arrêté, une limitation de la production et
une amélioration de la qualité devraient passer, d'une part, par des exigences plus
strictes pour le taux de sucre naturel dans le moût et, d'autre part, par une limitation
des rendements à l'hectare. 5
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Les partisans du oui à l'arrêté provenaient majoritairement des partis bourgeois, en
particulier de leurs représentants issus de cantons producteurs de vin, et étaient
associés aux organisations professionelles des viticulteurs. Ils avaient surtout en vue la
protection des producteurs, laquelle, pour eux, ne peut passer que par une limitation
des importations. Cela empêcherait les vins étrangers d'envahir le marché et de mettre
en péril la viticulture helvétique, qui a besoin d'une certaine protection pour faire face
aux défis internationaux qui l'attendent; l'inéluctable libéralisation devrait se faire en
douceur, afin de permettre aux vignerons de s'y adapter. Par ailleurs, le système de
contingentement existant ne serait, pour les défenseurs de l'arrêté, pas si injuste; selon
eux, les structures du marché d'importation permettent, malgré tout, une certaine
concurrence. Par ailleurs, la promotion de la qualité aurait été, dans le texte contesté,
tout à fait satisfaisante; les mesures préconisées auraient garanti une production de
choix adaptée aux vignobles helvétiques et aux besoins de l'économie. 6
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La campagne précédant le scrutin vit souvent l'affrontement d'un lobby contre un
autre. D'un côté, les milieux de la viticulture se battaient pour que la politique
traditionnelle de la Confédération fût reconduite et, de l'autre, deux géants de la
distribution luttaient pour une libéralisation du marché. Denner, accompagné cette
fois-ci de Coop, se comporta comme lors de l'initiative "en faveur des petits paysans";
utilisant des moyens importants, il fut, sous la forme de nombreux placards
publicitaires, très présent dans les médias. Son attitude a été largement critiquée et fut
une cible privilégiée pour les partisans de l'arrêté ; certains de ses agissements
(rémunération de la collecte de signatures à l'appui du référendum) furent considérés
par d'aucuns comme d'inquiétantes dérives des droits démocratiques. 7
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L'analyse Vox de ce scrutin met d'abord en évidence l'importance du nombre de votes
blancs; cela traduit la difficulté qu'il a pu y avoir à appréhender un texte complexe ne
concernant que très indirectement une grande partie de la population. L'information
du public ne semble avoir été que très partielle; une majorité des votants opposés à
l'arrêté a éprouvé de la difficulté à motiver son choix, et seul le problème des inégalités
relatives au contingentement semble avoir eu un certain impact. L'analyse pose en fin
de compte le problème des votations à caractère technique, sur lesquelles les citoyens
peinent à se faire une opinion. 8
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Malgré le rejet de l'arrêté, les aspirations des votants à plus de libéralisme ne pourront
que difficilement être réalisées. En effet, la limitation des importations est d'abord
réglée dans la loi sur l'agriculture, et l'arrêté ne se préoccupe que de quelques
modalités mineures. Selon J.-P. Delamuraz, ce problème ne pourra être pris en compte
qu'à long terme, dans le cadre d'une profonde réflexion sur toute la question du
contingentement en général. D'autre part, la reconduction de l'ancien arrêté devrait,
selon le chef du DFJP, priver la Confédération des moyens de lutter contre la
surproduction en 1991. Un projet pour un nouvel arrêté viticole sera rapidement mis en
consultation, et un message du Conseil fédéral devrait intervenir au milieu de l'année
1991. 9
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L'élaboration de ce nouvel arrêté a donné lieu à une certaine activité parlementaire. Le
Conseil des Etats a transmis le postulat Delalay (pdc, VS), contresigné par presque tous
les sénateurs romands, demandant au Conseil fédéral de présenter rapidement un
nouveau texte tenant compte des objections émises lors du vote du ler avril. Le Conseil
national a, pour sa part, transmis le postulat Zwygart (pep, BE) qui envisage un nouvel
arrêté reprenant les mesures incontestées de l'ancien et l'établissement de davantage
de dispositions pour la mise en valeur non-alcoolisée du vin. Le conseiller national R.
Engler (pdc, AI) a, quant à lui, déposé une motion demandant l'abolition du
contingentement du vin, en particulier en ce qui concerne le vin rouge, qui représente
la plus grande part des importations. 10
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La question de la mise en valeur du vin blanc excédentaire s'est posée, car l'abondance
des stocks (25 millions de litres) a provoqué un effondrement des prix. L'idée émise, en
vue d'assainir le marché et de pouvoir affronter la concurrence internationale fut, à
l'instar de la CE, de distiller ces surplus pour les transformer en alcool industriel à
100%/vol. Cette proposition a d'ailleurs fait l'objet d'une motion Gros (pl, GE) déposée
au Conseil national. Le coût de l'opération fut estimé entre 30 et 60 millions de CHF
qui pourraient être ponctionnés sur le fonds viticole. 11
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Aufgrund eines Skandals um den Walliser Weinhändler Dominique Giroud sahen sich
die Walliser Behörden und das Finanzinspektorats des Bundesamts für Landwirtschaft
(BLW) dazu veranlasst, die existierenden Kontrollsysteme für die Weinproduktion und
den Weinhandel zu überprüfen. Der Westschweizer Fernsehsender RTS berief sich im
Februar auf interne Dokumente der Schweizer Weinhandelskontrolle (SWK), wonach
Inspektoren zwischen 2006 und 2009 über 350'000 Liter illegalen Weinverschnitts im
Unternehmen Girouds entdeckt hätten. Obwohl die Waadtländer Staatsanwaltschaft ein
entsprechendes Verfahren im Dezember einstellte und Giroud freisprach, hatte die
Affäre politische Konsequenzen. Sowohl auf kantonaler als auch auf nationaler Ebene
wurde im Zuge der Evaluation festgestellt, dass zwischen den Weininspektoren und den
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Finanzämtern ungenügende Zusammenarbeit herrsche. Teilweise aufgrund legaler
Konstellationen würden die Behörden nicht miteinander kommunizieren, wodurch die
Effektivität der Kontrollen wesentlich beeinträchtigt werde. Man begann daher mit der
Planung eines Systems zum Informationsaustausch, um solchen Fällen in Zukunft besser
begegnen zu können. 12
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